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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-14248

Département(s) de publication : 67, 68
 Annonce n° 24-14248

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Collectivité européenne d'Alsace

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Travaux d'entretien de chaussées et ouvrages divers sur les routes départementales et 
pistes cyclables de la Collectivité européenne d'Alsace

  Description : L'accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et ouvrages 
divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement sur le 
domaine public et privé de la CeA (collèges, CEI, etc…). Les prestations sont réparties en lots 
géographiques numérotés 01 à 26.

  Identifiant de la procédure : 92acc8ed-db10-4e51-89bf-a7b2cb504564

  Identifiant interne : 23000122

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : No

  Principales caractéristiques de la procédure : Les prestations feront l'objet d'un accord-cadre 
alloti et fractionné à bons de commande sans minimum et avec un maximum, en application 
des articles R. 2162-2 et suivants, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique.

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-14248
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  Pays : France

  Informations complémentaires : L'accord-cadre s'exécute sur routes départementales et 
pistes cyclables des Centres d'Entretien et d'Intervention de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA (collèges, CEI)

 2.1.3 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 70,600,000 EUR

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : La durée initiale de l'accord-cadre est fixée à 1 an à 
compter du 1er janvier 2024. L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La reconduction 
est tacite.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : CEI de Wissembourg

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et 
ouvrages divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA - Secteur CEI de Wissembourg

  Identifiant interne : 23000523

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier

 Options :

  Description des options : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La 
reconduction est tacite.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le candidat peut être attributaire de plusieurs lots.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3
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 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 2,400,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Afin de faciliter la mise en oevre de la démarche 
d'insertion, le titulaire bénéficie de l'accompagnement d'un facilitateur : Relais 2D / 
Relais Chantiers, 21b Avenue du Neuhof, 67100 Strasbourg.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement sur 10 
points. Définition et appréciation du critère au vu du mémoire environnemental : 
1/ Politique en matière de développement durable (2 points) 2/ Organisation et 
suivi de l'élimination des déchets de chantier (4 points) 3/ Valorisation et 
réutilisation de la matière première (3 points) 4/ Actions de préventions mises en 
place (1 point)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique sur 50 points. Définition et appréciation du critère 
au vu du contenu du mémoire technique: I/ Organisation de l'entreprise, 
méthodologie, moyens humains et matériels de l'entreprise (19 points) II/ 
Méthodologie d'exécution (14 points) III/ Nature et provenance des produits (11 
points) IV/ Plan de contrôle et gestion des non-conformités (6 points)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix - Ce critère est noté d'une part, à partir du détail quantitatif 
estimatif, selon la formule selon la formule de notation : Note du Prix = (Montant 
HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x 50 points ; et, 
d'autre part, à partir du détail quantitatif estimatif du chantier type, selon la 
formule de notation : Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / 
Montant HT de l'offre examinée) x 20 points

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70
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 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel dans les 31 jours suivant 
la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du 
contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou de la notification précitée, dans 
les 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat (articles L551-13 
et R 551-7 et suivants du CJA) ou Recours pour excès de pouvoir (en cas de contestation 
des clauses réglementaires du contrat) dans un délai de deux mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en procédure 
formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative) ou Recours de pleine 
juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, Département 
du Tarn et Garonne n°358994)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0023

  Titre : CEI de Volgelsheim

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et 
ouvrages divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA - Secteur CEI de Volgelsheim

  Identifiant interne : 23000545

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier

 Options :

  Description des options : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La 
reconduction est tacite.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haut-Rhin ( FRF12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le candidat peut être attributaire de plusieurs lots.
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 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique sur 50 points. Définition et appréciation du critère 
au vu du contenu du mémoire technique: I/ Organisation de l'entreprise, 
méthodologie, moyens humains et matériels de l'entreprise (19 points) II/ 
Méthodologie d'exécution (14 points) III/ Nature et provenance des produits (11 
points) IV/ Plan de contrôle et gestion des non-conformités (6 points)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix - Ce critère est noté d'une part, à partir du détail quantitatif 
estimatif, selon la formule selon la formule de notation : Note du Prix = (Montant 
HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x 50 points ; et, 
d'autre part, à partir du détail quantitatif estimatif du chantier type, selon la 
formule de notation : Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / 
Montant HT de l'offre examinée) x 20 points

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement sur 10 
points. Définition et appréciation du critère au vu du mémoire environnemental : 
1/ Politique en matière de développement durable (2 points) 2/ Organisation et 
suivi de l'élimination des déchets de chantier (4 points) 3/ Valorisation et 
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réutilisation de la matière première (3 points) 4/ Actions de préventions mises en 
place (1 point)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel dans les 31 jours suivant 
la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du 
contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou de la notification précitée, dans 
les 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat (articles L551-13 
et R 551-7 et suivants du CJA) ou Recours pour excès de pouvoir (en cas de contestation 
des clauses réglementaires du contrat) dans un délai de deux mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en procédure 
formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative) ou Recours de pleine 
juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, Département 
du Tarn et Garonne n°358994)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0010

  Titre : CEI de Molsheim

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et 
ouvrages divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA - Secteur CEI de Molsheim

  Identifiant interne : 23000532

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier

 Options :

  Description des options : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La 
reconduction est tacite.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )
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  Pays : France

  Informations complémentaires : Le candidat peut être attributaire de plusieurs lots.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 1,600,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Afin de faciliter la mise en oeuvre de la démarche 
d'insertion, le titulaire bénéficie de l'accompagnement d'un facilitateur : Relais 2D / 
Relais Chantiers, 21b Avenue du Neuhof, 67100 Strasbourg.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique sur 50 points. Définition et appréciation du critère 
au vu du contenu du mémoire technique: I/ Organisation de l'entreprise, 
méthodologie, moyens humains et matériels de l'entreprise (19 points) II/ 
Méthodologie d'exécution (14 points) III/ Nature et provenance des produits (11 
points) IV/ Plan de contrôle et gestion des non-conformités (6 points)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix - Ce critère est noté d'une part, à partir du détail quantitatif 
estimatif, selon la formule selon la formule de notation : Note du Prix = (Montant 
HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x 50 points ; et, 
d'autre part, à partir du détail quantitatif estimatif du chantier type, selon la 
formule de notation : Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / 
Montant HT de l'offre examinée) x 20 points

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70
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 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement sur 10 
points. Définition et appréciation du critère au vu du mémoire environnemental : 
1/ Politique en matière de développement durable (2 points) 2/ Organisation et 
suivi de l'élimination des déchets de chantier (4 points) 3/ Valorisation et 
réutilisation de la matière première (3 points) 4/ Actions de préventions mises en 
place (1 point)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel dans les 31 jours suivant 
la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du 
contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou de la notification précitée, dans 
les 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat (articles L551-13 
et R 551-7 et suivants du CJA) ou Recours pour excès de pouvoir (en cas de contestation 
des clauses réglementaires du contrat) dans un délai de deux mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en procédure 
formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative) ou Recours de pleine 
juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, Département 
du Tarn et Garonne n°358994)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0016

  Titre : CEI d'Altkirch

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et 
ouvrages divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA - Secteur CEI d'Altkirch

  Identifiant interne : 23000538

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier
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 Options :

  Description des options : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La 
reconduction est tacite.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haut-Rhin ( FRF12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le candidat peut être attributaire de plusieurs lots.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Afin de faciliter la mise en oeuvre de la démarche 
d'insertion, le titulaire bénéficie de l'accompagnement d'un facilitateur : Relais 2D / 
Relais Chantiers, 21b Avenue du Neuhof, 67100 Strasbourg.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement sur 10 
points. Définition et appréciation du critère au vu du mémoire environnemental : 
1/ Politique en matière de développement durable (2 points) 2/ Organisation et 
suivi de l'élimination des déchets de chantier (4 points) 3/ Valorisation et 
réutilisation de la matière première (3 points) 4/ Actions de préventions mises en 
place (1 point)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :
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  Type : Coût

  Description : Prix - Ce critère est noté d'une part, à partir du détail quantitatif 
estimatif, selon la formule selon la formule de notation : Note du Prix = (Montant 
HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x 50 points ; et, 
d'autre part, à partir du détail quantitatif estimatif du chantier type, selon la 
formule de notation : Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / 
Montant HT de l'offre examinée) x 20 points

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique sur 50 points. Définition et appréciation du critère 
au vu du contenu du mémoire technique: I/ Organisation de l'entreprise, 
méthodologie, moyens humains et matériels de l'entreprise (19 points) II/ 
Méthodologie d'exécution (14 points) III/ Nature et provenance des produits (11 
points) IV/ Plan de contrôle et gestion des non-conformités (6 points)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel dans les 31 jours suivant 
la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du 
contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou de la notification précitée, dans 
les 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat (articles L551-13 
et R 551-7 et suivants du CJA) ou Recours pour excès de pouvoir (en cas de contestation 
des clauses réglementaires du contrat) dans un délai de deux mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en procédure 
formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative) ou Recours de pleine 
juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, Département 
du Tarn et Garonne n°358994)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0011

  Titre : CEI de Schirmeck
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  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et 
ouvrages divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA - Secteur CEI de Schirmeck

  Identifiant interne : 23000533

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier

 Options :

  Description des options : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La 
reconduction est tacite.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le candidat peut être attributaire de plusieurs lots.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 1,600,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Afin de faciliter la mise en oeuvre de la démarche 
d'insertion, le titulaire bénéficie de l'accompagnement d'un facilitateur : Relais 2D / 
Relais Chantiers, 21b Avenue du Neuhof, 67100 Strasbourg.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : Valeur technique sur 50 points. Définition et appréciation du critère 
au vu du contenu du mémoire technique: I/ Organisation de l'entreprise, 
méthodologie, moyens humains et matériels de l'entreprise (19 points) II/ 
Méthodologie d'exécution (14 points) III/ Nature et provenance des produits (11 
points) IV/ Plan de contrôle et gestion des non-conformités (6 points)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix - Ce critère est noté d'une part, à partir du détail quantitatif 
estimatif, selon la formule selon la formule de notation : Note du Prix = (Montant 
HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x 50 points ; et, 
d'autre part, à partir du détail quantitatif estimatif du chantier type, selon la 
formule de notation : Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / 
Montant HT de l'offre examinée) x 20 points

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement sur 10 
points. Définition et appréciation du critère au vu du mémoire environnemental : 
1/ Politique en matière de développement durable (2 points) 2/ Organisation et 
suivi de l'élimination des déchets de chantier (4 points) 3/ Valorisation et 
réutilisation de la matière première (3 points) 4/ Actions de préventions mises en 
place (1 point)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel dans les 31 jours suivant 
la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du 
contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou de la notification précitée, dans 
les 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat (articles L551-13 
et R 551-7 et suivants du CJA) ou Recours pour excès de pouvoir (en cas de contestation 
des clauses réglementaires du contrat) dans un délai de deux mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en procédure 
formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative) ou Recours de pleine 
juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, Département 
du Tarn et Garonne n°358994)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique
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 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0015

  Titre : CEI d'Erstein

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et 
ouvrages divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA - Secteur CEI d'Erstein

  Identifiant interne : 23000537

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier

 Options :

  Description des options : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La 
reconduction est tacite.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le candidat peut être attributaire de plusieurs lots.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 1,600,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Afin de faciliter la mise en œuvre de la démarche 
d'insertion, le titulaire bénéficie de l'accompagnement d'un facilitateur : Relais 2D / 
Relais Chantiers, 21b Avenue du Neuhof, 67100 Strasbourg.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : Autre
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  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix - Ce critère est noté d'une part, à partir du détail quantitatif 
estimatif, selon la formule selon la formule de notation : Note du Prix = (Montant 
HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x 50 points ; et, 
d'autre part, à partir du détail quantitatif estimatif du chantier type, selon la 
formule de notation : Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / 
Montant HT de l'offre examinée) x 20 points

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement sur 10 
points. Définition et appréciation du critère au vu du mémoire environnemental : 
1/ Politique en matière de développement durable (2 points) 2/ Organisation et 
suivi de l'élimination des déchets de chantier (4 points) 3/ Valorisation et 
réutilisation de la matière première (3 points) 4/ Actions de préventions mises en 
place (1 point)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique sur 50 points. Définition et appréciation du critère 
au vu du contenu du mémoire technique: I/ Organisation de l'entreprise, 
méthodologie, moyens humains et matériels de l'entreprise (19 points) II/ 
Méthodologie d'exécution (14 points) III/ Nature et provenance des produits (11 
points) IV/ Plan de contrôle et gestion des non-conformités (6 points)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel dans les 31 jours suivant 
la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du 
contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou de la notification précitée, dans 
les 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat (articles L551-13 
et R 551-7 et suivants du CJA) ou Recours pour excès de pouvoir (en cas de contestation 
des clauses réglementaires du contrat) dans un délai de deux mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en procédure 
formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative) ou Recours de pleine 
juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, Département 
du Tarn et Garonne n°358994)

 5.1.15 Techniques
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 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0021

  Titre : CEI de Thann

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et 
ouvrages divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA - Secteur CEI de Thann

  Identifiant interne : 23000543

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier

 Options :

  Description des options : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La 
reconduction est tacite.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haut-Rhin ( FRF12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le candidat peut être attributaire de plusieurs lots.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)
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  Informations complémentaires : Afin de faciliter la mise en oeuvre de la démarche 
d'insertion, le titulaire bénéficie de l'accompagnement d'un facilitateur : Relais 2D / 
Relais Chantiers, 21b Avenue du Neuhof, 67100 Strasbourg.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique sur 50 points. Définition et appréciation du critère 
au vu du contenu du mémoire technique: I/ Organisation de l'entreprise, 
méthodologie, moyens humains et matériels de l'entreprise (19 points) II/ 
Méthodologie d'exécution (14 points) III/ Nature et provenance des produits (11 
points) IV/ Plan de contrôle et gestion des non-conformités (6 points)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement sur 10 
points. Définition et appréciation du critère au vu du mémoire environnemental : 
1/ Politique en matière de développement durable (2 points) 2/ Organisation et 
suivi de l'élimination des déchets de chantier (4 points) 3/ Valorisation et 
réutilisation de la matière première (3 points) 4/ Actions de préventions mises en 
place (1 point)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix - Ce critère est noté d'une part, à partir du détail quantitatif 
estimatif, selon la formule selon la formule de notation : Note du Prix = (Montant 
HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x 50 points ; et, 
d'autre part, à partir du détail quantitatif estimatif du chantier type, selon la 
formule de notation : Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / 
Montant HT de l'offre examinée) x 20 points

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel dans les 31 jours suivant 
la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du 
contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou de la notification précitée, dans 
les 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat (articles L551-13 
et R 551-7 et suivants du CJA) ou Recours pour excès de pouvoir (en cas de contestation 
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des clauses réglementaires du contrat) dans un délai de deux mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en procédure 
formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative) ou Recours de pleine 
juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, Département 
du Tarn et Garonne n°358994)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0013

  Titre : CEI de Villé

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et 
ouvrages divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA - Secteur CEI de Villé

  Identifiant interne : 23000535

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier

 Options :

  Description des options : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La 
reconduction est tacite.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le candidat peut être attributaire de plusieurs lots.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3
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 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 1,000,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Afin de faciliter la mise en oeuvre de la démarche 
d'insertion, le titulaire bénéficie de l'accompagnement d'un facilitateur : Relais 2D / 
Relais Chantiers, 21b Avenue du Neuhof, 67100 Strasbourg.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix - Ce critère est noté d'une part, à partir du détail quantitatif 
estimatif, selon la formule selon la formule de notation : Note du Prix = (Montant 
HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x 50 points ; et, 
d'autre part, à partir du détail quantitatif estimatif du chantier type, selon la 
formule de notation : Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / 
Montant HT de l'offre examinée) x 20 points

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique sur 50 points. Définition et appréciation du critère 
au vu du contenu du mémoire technique: I/ Organisation de l'entreprise, 
méthodologie, moyens humains et matériels de l'entreprise (19 points) II/ 
Méthodologie d'exécution (14 points) III/ Nature et provenance des produits (11 
points) IV/ Plan de contrôle et gestion des non-conformités (6 points)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement sur 10 
points. Définition et appréciation du critère au vu du mémoire environnemental : 
1/ Politique en matière de développement durable (2 points) 2/ Organisation et 
suivi de l'élimination des déchets de chantier (4 points) 3/ Valorisation et 
réutilisation de la matière première (3 points) 4/ Actions de préventions mises en 
place (1 point)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10
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 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel dans les 31 jours suivant 
la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du 
contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou de la notification précitée, dans 
les 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat (articles L551-13 
et R 551-7 et suivants du CJA) ou Recours pour excès de pouvoir (en cas de contestation 
des clauses réglementaires du contrat) dans un délai de deux mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en procédure 
formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative) ou Recours de pleine 
juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, Département 
du Tarn et Garonne n°358994)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0025

  Titre : CEI de Munster

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et 
ouvrages divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA - Secteur CEI de Munster

  Identifiant interne : 23000547

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier

 Options :

  Description des options : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La 
reconduction est tacite.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haut-Rhin ( FRF12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le candidat peut être attributaire de plusieurs lots.
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 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique sur 50 points. Définition et appréciation du critère 
au vu du contenu du mémoire technique: I/ Organisation de l'entreprise, 
méthodologie, moyens humains et matériels de l'entreprise (19 points) II/ 
Méthodologie d'exécution (14 points) III/ Nature et provenance des produits (11 
points) IV/ Plan de contrôle et gestion des non-conformités (6 points)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix - Ce critère est noté d'une part, à partir du détail quantitatif 
estimatif, selon la formule selon la formule de notation : Note du Prix = (Montant 
HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x 50 points ; et, 
d'autre part, à partir du détail quantitatif estimatif du chantier type, selon la 
formule de notation : Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / 
Montant HT de l'offre examinée) x 20 points

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement sur 10 
points. Définition et appréciation du critère au vu du mémoire environnemental : 
1/ Politique en matière de développement durable (2 points) 2/ Organisation et 
suivi de l'élimination des déchets de chantier (4 points) 3/ Valorisation et 
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réutilisation de la matière première (3 points) 4/ Actions de préventions mises en 
place (1 point)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel dans les 31 jours suivant 
la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du 
contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou de la notification précitée, dans 
les 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat (articles L551-13 
et R 551-7 et suivants du CJA) ou Recours pour excès de pouvoir (en cas de contestation 
des clauses réglementaires du contrat) dans un délai de deux mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en procédure 
formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative) ou Recours de pleine 
juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, Département 
du Tarn et Garonne n°358994)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0017

  Titre : CEI de Vieux-Ferrette

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et 
ouvrages divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA - Secteur CEI de Vieux-Ferrette

  Identifiant interne : 23000539

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier

 Options :

  Description des options : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La 
reconduction est tacite.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haut-Rhin ( FRF12 )
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  Pays : France

  Informations complémentaires : Le candidat peut être attributaire de plusieurs lots.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Afin de faciliter la mise en oeuvre de la démarche 
d'insertion, le titulaire bénéficie de l'accompagnement d'un facilitateur : Relais 2D / 
Relais Chantiers, 21b Avenue du Neuhof, 67100 Strasbourg.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix - Ce critère est noté d'une part, à partir du détail quantitatif 
estimatif, selon la formule selon la formule de notation : Note du Prix = (Montant 
HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x 50 points ; et, 
d'autre part, à partir du détail quantitatif estimatif du chantier type, selon la 
formule de notation : Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / 
Montant HT de l'offre examinée) x 20 points

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique sur 50 points. Définition et appréciation du critère 
au vu du contenu du mémoire technique: I/ Organisation de l'entreprise, 
méthodologie, moyens humains et matériels de l'entreprise (19 points) II/ 
Méthodologie d'exécution (14 points) III/ Nature et provenance des produits (11 
points) IV/ Plan de contrôle et gestion des non-conformités (6 points)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20
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 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement sur 10 
points. Définition et appréciation du critère au vu du mémoire environnemental : 
1/ Politique en matière de développement durable (2 points) 2/ Organisation et 
suivi de l'élimination des déchets de chantier (4 points) 3/ Valorisation et 
réutilisation de la matière première (3 points) 4/ Actions de préventions mises en 
place (1 point)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel dans les 31 jours suivant 
la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du 
contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou de la notification précitée, dans 
les 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat (articles L551-13 
et R 551-7 et suivants du CJA) ou Recours pour excès de pouvoir (en cas de contestation 
des clauses réglementaires du contrat) dans un délai de deux mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en procédure 
formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative) ou Recours de pleine 
juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, Département 
du Tarn et Garonne n°358994)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0024

  Titre : CEI d'Ensisheim

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et 
ouvrages divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA - Secteur CEI d'Ensisheim

  Identifiant interne : 23000546

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier
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 Options :

  Description des options : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La 
reconduction est tacite.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haut-Rhin ( FRF12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le candidat peut être attributaire de plusieurs lots.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix - Ce critère est noté d'une part, à partir du détail quantitatif 
estimatif, selon la formule selon la formule de notation : Note du Prix = (Montant 
HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x 50 points ; et, 
d'autre part, à partir du détail quantitatif estimatif du chantier type, selon la 
formule de notation : Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / 
Montant HT de l'offre examinée) x 20 points

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique sur 50 points. Définition et appréciation du critère 
au vu du contenu du mémoire technique: I/ Organisation de l'entreprise, 



25/67

méthodologie, moyens humains et matériels de l'entreprise (19 points) II/ 
Méthodologie d'exécution (14 points) III/ Nature et provenance des produits (11 
points) IV/ Plan de contrôle et gestion des non-conformités (6 points)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement sur 10 
points. Définition et appréciation du critère au vu du mémoire environnemental : 
1/ Politique en matière de développement durable (2 points) 2/ Organisation et 
suivi de l'élimination des déchets de chantier (4 points) 3/ Valorisation et 
réutilisation de la matière première (3 points) 4/ Actions de préventions mises en 
place (1 point)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel dans les 31 jours suivant 
la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du 
contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou de la notification précitée, dans 
les 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat (articles L551-13 
et R 551-7 et suivants du CJA) ou Recours pour excès de pouvoir (en cas de contestation 
des clauses réglementaires du contrat) dans un délai de deux mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en procédure 
formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative) ou Recours de pleine 
juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, Département 
du Tarn et Garonne n°358994)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0007

  Titre : CEI de Sarre-Union

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et 
ouvrages divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA - Secteur CEI de Sarre-Union

  Identifiant interne : 23000529
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 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier

 Options :

  Description des options : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La 
reconduction est tacite.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le candidat peut être attributaire de plusieurs lots.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Afin de faciliter la mise en oeuvre de la démarche 
d'insertion, le titulaire bénéficie de l'accompagnement d'un facilitateur : Relais 2D / 
Relais Chantiers, 21b Avenue du Neuhof, 67100 Strasbourg.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement sur 10 
points. Définition et appréciation du critère au vu du mémoire environnemental : 
1/ Politique en matière de développement durable (2 points) 2/ Organisation et 
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suivi de l'élimination des déchets de chantier (4 points) 3/ Valorisation et 
réutilisation de la matière première (3 points) 4/ Actions de préventions mises en 
place (1 point)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique sur 50 points. Définition et appréciation du critère 
au vu du contenu du mémoire technique: I/ Organisation de l'entreprise, 
méthodologie, moyens humains et matériels de l'entreprise (19 points) II/ 
Méthodologie d'exécution (14 points) III/ Nature et provenance des produits (11 
points) IV/ Plan de contrôle et gestion des non-conformités (6 points)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix - Ce critère est noté d'une part, à partir du détail quantitatif 
estimatif, selon la formule selon la formule de notation : Note du Prix = (Montant 
HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x 50 points ; et, 
d'autre part, à partir du détail quantitatif estimatif du chantier type, selon la 
formule de notation : Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / 
Montant HT de l'offre examinée) x 20 points

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel dans les 31 jours suivant 
la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du 
contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou de la notification précitée, dans 
les 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat (articles L551-13 
et R 551-7 et suivants du CJA) ou Recours pour excès de pouvoir (en cas de contestation 
des clauses réglementaires du contrat) dans un délai de deux mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en procédure 
formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative) ou Recours de pleine 
juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, Département 
du Tarn et Garonne n°358994)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen
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  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0019

  Titre : CEI de Rixheim

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et 
ouvrages divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA - Secteur CEI de Rixheim

  Identifiant interne : 23000541

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier

 Options :

  Description des options : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La 
reconduction est tacite.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haut-Rhin ( FRF12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le candidat peut être attributaire de plusieurs lots.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Afin de faciliter la mise en oeuvre de la démarche 
d'insertion, le titulaire bénéficie de l'accompagnement d'un facilitateur : Relais 2D / 
Relais Chantiers, 21b Avenue du Neuhof, 67100 Strasbourg.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées
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 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement sur 10 
points. Définition et appréciation du critère au vu du mémoire environnemental : 
1/ Politique en matière de développement durable (2 points) 2/ Organisation et 
suivi de l'élimination des déchets de chantier (4 points) 3/ Valorisation et 
réutilisation de la matière première (3 points) 4/ Actions de préventions mises en 
place (1 point)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix - Ce critère est noté d'une part, à partir du détail quantitatif 
estimatif, selon la formule selon la formule de notation : Note du Prix = (Montant 
HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x 50 points ; et, 
d'autre part, à partir du détail quantitatif estimatif du chantier type, selon la 
formule de notation : Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / 
Montant HT de l'offre examinée) x 20 points

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique sur 50 points. Définition et appréciation du critère 
au vu du contenu du mémoire technique: I/ Organisation de l'entreprise, 
méthodologie, moyens humains et matériels de l'entreprise (19 points) II/ 
Méthodologie d'exécution (14 points) III/ Nature et provenance des produits (11 
points) IV/ Plan de contrôle et gestion des non-conformités (6 points)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel dans les 31 jours suivant 
la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du 
contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou de la notification précitée, dans 
les 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat (articles L551-13 
et R 551-7 et suivants du CJA) ou Recours pour excès de pouvoir (en cas de contestation 
des clauses réglementaires du contrat) dans un délai de deux mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en procédure 
formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative) ou Recours de pleine 
juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, Département 
du Tarn et Garonne n°358994)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence
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Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0018

  Titre : CEI de Bartenheim

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et 
ouvrages divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA - Secteur CEI de Bartenheim

  Identifiant interne : 23000540

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier

 Options :

  Description des options : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La 
reconduction est tacite.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haut-Rhin ( FRF12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le candidat peut être attributaire de plusieurs lots.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Afin de faciliter la mise en oeuvre de la démarche 
d'insertion, le titulaire bénéficie de l'accompagnement d'un facilitateur : Relais 2D / 
Relais Chantiers, 21b Avenue du Neuhof, 67100 Strasbourg.
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 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix - Ce critère est noté d'une part, à partir du détail quantitatif 
estimatif, selon la formule selon la formule de notation : Note du Prix = (Montant 
HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x 50 points ; et, 
d'autre part, à partir du détail quantitatif estimatif du chantier type, selon la 
formule de notation : Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / 
Montant HT de l'offre examinée) x 20 points

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement sur 10 
points. Définition et appréciation du critère au vu du mémoire environnemental : 
1/ Politique en matière de développement durable (2 points) 2/ Organisation et 
suivi de l'élimination des déchets de chantier (4 points) 3/ Valorisation et 
réutilisation de la matière première (3 points) 4/ Actions de préventions mises en 
place (1 point)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique sur 50 points. Définition et appréciation du critère 
au vu du contenu du mémoire technique: I/ Organisation de l'entreprise, 
méthodologie, moyens humains et matériels de l'entreprise (19 points) II/ 
Méthodologie d'exécution (14 points) III/ Nature et provenance des produits (11 
points) IV/ Plan de contrôle et gestion des non-conformités (6 points)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel dans les 31 jours suivant 
la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du 
contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou de la notification précitée, dans 
les 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat (articles L551-13 
et R 551-7 et suivants du CJA) ou Recours pour excès de pouvoir (en cas de contestation 
des clauses réglementaires du contrat) dans un délai de deux mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en procédure 
formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative) ou Recours de pleine 
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juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, Département 
du Tarn et Garonne n°358994)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0004

  Titre : CEI de Haguenau

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et 
ouvrages divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA - Secteur CEI de Haguenau

  Identifiant interne : 23000526

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier

 Options :

  Description des options : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La 
reconduction est tacite.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le candidat peut être attributaire de plusieurs lots

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 2,400,000 EUR
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 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Afin de faciliter la mise en oeuvre de la démarche 
d'insertion, le titulaire bénéficie de l'accompagnement d'un facilitateur : Relais 2D / 
Relais Chantiers, 21b Avenue du Neuhof, 67100 Strasbourg.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique sur 50 points. Définition et appréciation du critère 
au vu du contenu du mémoire technique: I/ Organisation de l'entreprise, 
méthodologie, moyens humains et matériels de l'entreprise (19 points) II/ 
Méthodologie d'exécution (14 points) III/ Nature et provenance des produits (11 
points) IV/ Plan de contrôle et gestion des non-conformités (6 points)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix - Ce critère est noté d'une part, à partir du détail quantitatif 
estimatif, selon la formule selon la formule de notation : Note du Prix = (Montant 
HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x 50 points ; et, 
d'autre part, à partir du détail quantitatif estimatif du chantier type, selon la 
formule de notation : Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / 
Montant HT de l'offre examinée) x 20 points

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement sur 10 
points. Définition et appréciation du critère au vu du mémoire environnemental : 
1/ Politique en matière de développement durable (2 points) 2/ Organisation et 
suivi de l'élimination des déchets de chantier (4 points) 3/ Valorisation et 
réutilisation de la matière première (3 points) 4/ Actions de préventions mises en 
place (1 point)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public
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  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel dans les 31 jours suivant 
la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du 
contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou de la notification précitée, dans 
les 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat (articles L551-13 
et R 551-7 et suivants du CJA) ou Recours pour excès de pouvoir (en cas de contestation 
des clauses réglementaires du contrat) dans un délai de deux mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en procédure 
formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative) ou Recours de pleine 
juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, Département 
du Tarn et Garonne n°358994)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0006

  Titre : CEI de Hochfelden

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et 
ouvrages divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA - Secteur CEI de Hochfelden

  Identifiant interne : 23000528

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier

 Options :

  Description des options : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La 
reconduction est tacite.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le candidat peut être attributaire de plusieurs lots.

 5.1.3 Durée estimée
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  Date de début : 01/01/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Afin de faciliter la mise en œuvre de la démarche 
d'insertion, le titulaire bénéficie de l'accompagnement d'un facilitateur : Relais 2D / 
Relais Chantiers, 21b Avenue du Neuhof, 67100 Strasbourg.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix - Ce critère est noté d'une part, à partir du détail quantitatif 
estimatif, selon la formule selon la formule de notation : Note du Prix = (Montant 
HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x 50 points ; et, 
d'autre part, à partir du détail quantitatif estimatif du chantier type, selon la 
formule de notation : Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / 
Montant HT de l'offre examinée) x 20 points

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement sur 10 
points. Définition et appréciation du critère au vu du mémoire environnemental : 
1/ Politique en matière de développement durable (2 points) 2/ Organisation et 
suivi de l'élimination des déchets de chantier (4 points) 3/ Valorisation et 
réutilisation de la matière première (3 points) 4/ Actions de préventions mises en 
place (1 point)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : Valeur technique sur 50 points. Définition et appréciation du critère 
au vu du contenu du mémoire technique: I/ Organisation de l'entreprise, 
méthodologie, moyens humains et matériels de l'entreprise (19 points) II/ 
Méthodologie d'exécution (14 points) III/ Nature et provenance des produits (11 
points) IV/ Plan de contrôle et gestion des non-conformités (6 points)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel dans les 31 jours suivant 
la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du 
contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou de la notification précitée, dans 
les 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat (articles L551-13 
et R 551-7 et suivants du CJA) ou Recours pour excès de pouvoir (en cas de contestation 
des clauses réglementaires du contrat) dans un délai de deux mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en procédure 
formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative) ou Recours de pleine 
juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, Département 
du Tarn et Garonne n°358994)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0008

  Titre : CEI de Saverne

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et 
ouvrages divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA - Secteur CEI de Saverne

  Identifiant interne : 23000530

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier

 Options :

  Description des options : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La 
reconduction est tacite.
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 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le candidat peut être attributaire de plusieurs lots.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Afin de faciliter la mise en oeuvre de la démarche 
d'insertion, le titulaire bénéficie de l'accompagnement d'un facilitateur : Relais 2D / 
Relais Chantiers, 21b Avenue du Neuhof, 67100 Strasbourg.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix - Ce critère est noté d'une part, à partir du détail quantitatif 
estimatif, selon la formule selon la formule de notation : Note du Prix = (Montant 
HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x 50 points ; et, 
d'autre part, à partir du détail quantitatif estimatif du chantier type, selon la 
formule de notation : Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / 
Montant HT de l'offre examinée) x 20 points

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique sur 50 points. Définition et appréciation du critère 
au vu du contenu du mémoire technique: I/ Organisation de l'entreprise, 
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méthodologie, moyens humains et matériels de l'entreprise (19 points) II/ 
Méthodologie d'exécution (14 points) III/ Nature et provenance des produits (11 
points) IV/ Plan de contrôle et gestion des non-conformités (6 points)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement sur 10 
points. Définition et appréciation du critère au vu du mémoire environnemental : 
1/ Politique en matière de développement durable (2 points) 2/ Organisation et 
suivi de l'élimination des déchets de chantier (4 points) 3/ Valorisation et 
réutilisation de la matière première (3 points) 4/ Actions de préventions mises en 
place (1 point)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel dans les 31 jours suivant 
la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du 
contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou de la notification précitée, dans 
les 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat (articles L551-13 
et R 551-7 et suivants du CJA) ou Recours pour excès de pouvoir (en cas de contestation 
des clauses réglementaires du contrat) dans un délai de deux mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en procédure 
formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative) ou Recours de pleine 
juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, Département 
du Tarn et Garonne n°358994)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0005

  Titre : CEI de Bouxwiller

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et 
ouvrages divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA - Secteur CEI de Bouxwiller

  Identifiant interne : 23000527



39/67

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier

 Options :

  Description des options : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La 
reconduction est tacite.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le candidat peut être attributaire de plusieurs lots.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Afin de faciliter la mise en oeuvre de la démarche 
d'insertion, le titulaire bénéficie de l'accompagnement d'un facilitateur : Relais 2D / 
Relais Chantiers, 21b Avenue du Neuhof, 67100 Strasbourg.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix - Ce critère est noté d'une part, à partir du détail quantitatif 
estimatif, selon la formule selon la formule de notation : Note du Prix = (Montant 
HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x 50 points ; et, 
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d'autre part, à partir du détail quantitatif estimatif du chantier type, selon la 
formule de notation : Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / 
Montant HT de l'offre examinée) x 20 points

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique sur 50 points. Définition et appréciation du critère 
au vu du contenu du mémoire technique: I/ Organisation de l'entreprise, 
méthodologie, moyens humains et matériels de l'entreprise (19 points) II/ 
Méthodologie d'exécution (14 points) III/ Nature et provenance des produits (11 
points) IV/ Plan de contrôle et gestion des non-conformités (6 points)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement sur 10 
points. Définition et appréciation du critère au vu du mémoire environnemental : 
1/ Politique en matière de développement durable (2 points) 2/ Organisation et 
suivi de l'élimination des déchets de chantier (4 points) 3/ Valorisation et 
réutilisation de la matière première (3 points) 4/ Actions de préventions mises en 
place (1 point)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel dans les 31 jours suivant 
la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du 
contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou de la notification précitée, dans 
les 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat (articles L551-13 
et R 551-7 et suivants du CJA) ou Recours pour excès de pouvoir (en cas de contestation 
des clauses réglementaires du contrat) dans un délai de deux mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en procédure 
formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative) ou Recours de pleine 
juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, Département 
du Tarn et Garonne n°358994)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen
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  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0009

  Titre : CEA de Wasselone

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et 
ouvrages divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA - Secteur CEA de Wasselone

  Identifiant interne : 23000531

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier

 Options :

  Description des options : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La 
reconduction est tacite.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Afin de faciliter la mise en oeuvre de la démarche 
d'insertion, le titulaire bénéficie de l'accompagnement d'un facilitateur : Relais 2D / 
Relais Chantiers, 21b Avenue du Neuhof, 67100 Strasbourg.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées
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 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix - Ce critère est noté d'une part, à partir du détail quantitatif 
estimatif, selon la formule selon la formule de notation : Note du Prix = (Montant 
HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x 50 points ; et, 
d'autre part, à partir du détail quantitatif estimatif du chantier type, selon la 
formule de notation : Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / 
Montant HT de l'offre examinée) x 20 points

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique sur 50 points. Définition et appréciation du critère 
au vu du contenu du mémoire technique: I/ Organisation de l'entreprise, 
méthodologie, moyens humains et matériels de l'entreprise (19 points) II/ 
Méthodologie d'exécution (14 points) III/ Nature et provenance des produits (11 
points) IV/ Plan de contrôle et gestion des non-conformités (6 points)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement sur 10 
points. Définition et appréciation du critère au vu du mémoire environnemental : 
1/ Politique en matière de développement durable (2 points) 2/ Organisation et 
suivi de l'élimination des déchets de chantier (4 points) 3/ Valorisation et 
réutilisation de la matière première (3 points) 4/ Actions de préventions mises en 
place (1 point)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel dans les 31 jours suivant 
la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du 
contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou de la notification précitée, dans 
les 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat (articles L551-13 
et R 551-7 et suivants du CJA) ou Recours pour excès de pouvoir (en cas de contestation 
des clauses réglementaires du contrat) dans un délai de deux mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en procédure 
formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative) ou Recours de pleine 
juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, Département 
du Tarn et Garonne n°358994)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence
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Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0014

  Titre : CEI de Sélestat et CEIA d'Ebersheim

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et 
ouvrages divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA - Secteur CEI de Sélestat et CEIA d'Ebersheim

  Identifiant interne : 23000536

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier

 Options :

  Description des options : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La 
reconduction est tacite.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le candidat peut être attributaire de plusieurs lots.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 2,000,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Afin de faciliter la mise en oeuvre de la démarche 
d'insertion, le titulaire bénéficie de l'accompagnement d'un facilitateur : Relais 2D / 
Relais Chantiers, 21b Avenue du Neuhof, 67100 Strasbourg.
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 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix - Ce critère est noté d'une part, à partir du détail quantitatif 
estimatif, selon la formule selon la formule de notation : Note du Prix = (Montant 
HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x 50 points ; et, 
d'autre part, à partir du détail quantitatif estimatif du chantier type, selon la 
formule de notation : Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / 
Montant HT de l'offre examinée) x 20 points

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement sur 10 
points. Définition et appréciation du critère au vu du mémoire environnemental : 
1/ Politique en matière de développement durable (2 points) 2/ Organisation et 
suivi de l'élimination des déchets de chantier (4 points) 3/ Valorisation et 
réutilisation de la matière première (3 points) 4/ Actions de préventions mises en 
place (1 point)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique sur 50 points. Définition et appréciation du critère 
au vu du contenu du mémoire technique: I/ Organisation de l'entreprise, 
méthodologie, moyens humains et matériels de l'entreprise (19 points) II/ 
Méthodologie d'exécution (14 points) III/ Nature et provenance des produits (11 
points) IV/ Plan de contrôle et gestion des non-conformités (6 points)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel dans les 31 jours suivant 
la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du 
contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou de la notification précitée, dans 
les 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat (articles L551-13 
et R 551-7 et suivants du CJA) ou Recours pour excès de pouvoir (en cas de contestation 
des clauses réglementaires du contrat) dans un délai de deux mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en procédure 
formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative) ou Recours de pleine 



45/67

juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, Département 
du Tarn et Garonne n°358994)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0020

  Titre : CEI de Burnhaupt

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et 
ouvrages divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA - Secteur CEI de Burnhaupt

  Identifiant interne : 23000542

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier

 Options :

  Description des options : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La 
reconduction est tacite.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haut-Rhin ( FRF12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le candidat peut être attributaire de plusieurs lots.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR
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 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Afin de faciliter la mise en oeuvre de la démarche 
d'insertion, le titulaire bénéficie de l'accompagnement d'un facilitateur : Relais 2D / 
Relais Chantiers, 21b Avenue du Neuhof, 67100 Strasbourg.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique sur 50 points. Définition et appréciation du critère 
au vu du contenu du mémoire technique: I/ Organisation de l'entreprise, 
méthodologie, moyens humains et matériels de l'entreprise (19 points) II/ 
Méthodologie d'exécution (14 points) III/ Nature et provenance des produits (11 
points) IV/ Plan de contrôle et gestion des non-conformités (6 points)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix - Ce critère est noté d'une part, à partir du détail quantitatif 
estimatif, selon la formule selon la formule de notation : Note du Prix = (Montant 
HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x 50 points ; et, 
d'autre part, à partir du détail quantitatif estimatif du chantier type, selon la 
formule de notation : Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / 
Montant HT de l'offre examinée) x 20 points

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement sur 10 
points. Définition et appréciation du critère au vu du mémoire environnemental : 
1/ Politique en matière de développement durable (2 points) 2/ Organisation et 
suivi de l'élimination des déchets de chantier (4 points) 3/ Valorisation et 
réutilisation de la matière première (3 points) 4/ Actions de préventions mises en 
place (1 point)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public



47/67

  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel dans les 31 jours suivant 
la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du 
contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou de la notification précitée, dans 
les 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat (articles L551-13 
et R 551-7 et suivants du CJA) ou Recours pour excès de pouvoir (en cas de contestation 
des clauses réglementaires du contrat) dans un délai de deux mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en procédure 
formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative) ou Recours de pleine 
juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, Département 
du Tarn et Garonne n°358994)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0022

  Titre : CEIA de Rixheim, Sainte-Croix-en-Plaine et Soultz

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et 
ouvrages divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA - Secteur CEIA de Rixheim, Sainte-Croix-en-Plaine et 
Soultz

  Identifiant interne : 23000544

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier

 Options :

  Description des options : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La 
reconduction est tacite.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haut-Rhin ( FRF12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le candidat peut être attributaire de plusieurs lots.

 5.1.3 Durée estimée
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  Date de début : 01/01/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Afin de faciliter la mise en oeuvre de la démarche 
d'insertion, le titulaire bénéficie de l'accompagnement d'un facilitateur : Relais 2D / 
Relais Chantiers, 21b Avenue du Neuhof, 67100 Strasbourg.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix - Ce critère est noté d'une part, à partir du détail quantitatif 
estimatif, selon la formule selon la formule de notation : Note du Prix = (Montant 
HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x 50 points ; et, 
d'autre part, à partir du détail quantitatif estimatif du chantier type, selon la 
formule de notation : Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / 
Montant HT de l'offre examinée) x 20 points

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique sur 50 points. Définition et appréciation du critère 
au vu du contenu du mémoire technique: I/ Organisation de l'entreprise, 
méthodologie, moyens humains et matériels de l'entreprise (19 points) II/ 
Méthodologie d'exécution (14 points) III/ Nature et provenance des produits (11 
points) IV/ Plan de contrôle et gestion des non-conformités (6 points)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : Performance en matière de protection de l'environnement sur 10 
points. Définition et appréciation du critère au vu du mémoire environnemental : 
1/ Politique en matière de développement durable (2 points) 2/ Organisation et 
suivi de l'élimination des déchets de chantier (4 points) 3/ Valorisation et 
réutilisation de la matière première (3 points) 4/ Actions de préventions mises en 
place (1 point)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel dans les 31 jours suivant 
la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du 
contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou de la notification précitée, dans 
les 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat (articles L551-13 
et R 551-7 et suivants du CJA) ou Recours pour excès de pouvoir (en cas de contestation 
des clauses réglementaires du contrat) dans un délai de deux mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en procédure 
formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative) ou Recours de pleine 
juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, Département 
du Tarn et Garonne n°358994)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0002

  Titre : CEI de Reichshoffen

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et 
ouvrages divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA - Secteur CEI de Reichshoffen

  Identifiant interne : 23000524

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier

 Options :
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  Description des options : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La 
reconduction est tacite.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le candidat peut être attributaire de plusieurs lots.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 2,400,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Afin de faciliter la mise en oeuvre de la démarche 
d'insertion, le titulaire bénéficie de l'accompagnement d'un facilitateur : Relais 2D / 
Relais Chantiers, 21b Avenue du Neuhof, 67100 Strasbourg

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique sur 50 points. Définition et appréciation du critère 
au vu du contenu du mémoire technique: I/ Organisation de l'entreprise, 
méthodologie, moyens humains et matériels de l'entreprise (19 points) II/ 
Méthodologie d'exécution (14 points) III/ Nature et provenance des produits (11 
points) IV/ Plan de contrôle et gestion des non-conformités (6 points)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 Critère :

  Type : Coût
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  Description : Prix - Ce critère est noté d'une part, à partir du détail quantitatif 
estimatif, selon la formule selon la formule de notation : Note du Prix = (Montant 
HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x 50 points ; et, 
d'autre part, à partir du détail quantitatif estimatif du chantier type, selon la 
formule de notation : Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / 
Montant HT de l'offre examinée) x 20 points

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement sur 10 
points. Définition et appréciation du critère au vu du mémoire environnemental : 
1/ Politique en matière de développement durable (2 points) 2/ Organisation et 
suivi de l'élimination des déchets de chantier (4 points) 3/ Valorisation et 
réutilisation de la matière première (3 points) 4/ Actions de préventions mises en 
place (1 point)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel dans les 31 jours suivant 
la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du 
contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou de la notification précitée, dans 
les 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat (articles L551-13 
et R 551-7 et suivants du CJA) ou Recours pour excès de pouvoir (en cas de contestation 
des clauses réglementaires du contrat) dans un délai de deux mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en procédure 
formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative) ou Recours de pleine 
juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, Département 
du Tarn et Garonne n°358994)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0012

  Titre : CEI de Barr



52/67

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et 
ouvrages divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA - Secteur CEI de Barr

  Identifiant interne : 23000534

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier

 Options :

  Description des options : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La 
reconduction est tacite.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le candidat peut être attributaire de plusieurs lots.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 1,200,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Afin de faciliter la mise en oeuvre de la démarche 
d'insertion, le titulaire bénéficie de l'accompagnement d'un facilitateur : Relais 2D / 
Relais Chantiers, 21b Avenue du Neuhof, 67100 Strasbourg.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût
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  Description : Prix - Ce critère est noté d'une part, à partir du détail quantitatif 
estimatif, selon la formule selon la formule de notation : Note du Prix = (Montant 
HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x 50 points ; et, 
d'autre part, à partir du détail quantitatif estimatif du chantier type, selon la 
formule de notation : Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / 
Montant HT de l'offre examinée) x 20 points

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique sur 50 points. Définition et appréciation du critère 
au vu du contenu du mémoire technique: I/ Organisation de l'entreprise, 
méthodologie, moyens humains et matériels de l'entreprise (19 points) II/ 
Méthodologie d'exécution (14 points) III/ Nature et provenance des produits (11 
points) IV/ Plan de contrôle et gestion des non-conformités (6 points)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement sur 10 
points. Définition et appréciation du critère au vu du mémoire environnemental : 
1/ Politique en matière de développement durable (2 points) 2/ Organisation et 
suivi de l'élimination des déchets de chantier (4 points) 3/ Valorisation et 
réutilisation de la matière première (3 points) 4/ Actions de préventions mises en 
place (1 point)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel dans les 31 jours suivant 
la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du 
contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou de la notification précitée, dans 
les 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat (articles L551-13 
et R 551-7 et suivants du CJA) ou Recours pour excès de pouvoir (en cas de contestation 
des clauses réglementaires du contrat) dans un délai de deux mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en procédure 
formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative) ou Recours de pleine 
juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, Département 
du Tarn et Garonne n°358994)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique
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 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0026

  Titre : CEI de Lapoutroie

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et 
ouvrages divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA - Secteur CEI de Lapoutroie

  Identifiant interne : 23000548

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier

 Options :

  Description des options : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La 
reconduction est tacite.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Haut-Rhin ( FRF12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le candidat peut être attributaire de plusieurs lots.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Afin de faciliter la mise en oeuvre de la démarche 
d'insertion, le titulaire bénéficie de l'accompagnement d'un facilitateur : Relais 2D / 
Relais Chantiers, 21b Avenue du Neuhof, 67100 Strasbourg.

 5.1.7 Marché public stratégique
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  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix - Ce critère est noté d'une part, à partir du détail quantitatif 
estimatif, selon la formule selon la formule de notation : Note du Prix = (Montant 
HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x 50 points ; et, 
d'autre part, à partir du détail quantitatif estimatif du chantier type, selon la 
formule de notation : Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / 
Montant HT de l'offre examinée) x 20 points

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique sur 50 points. Définition et appréciation du critère 
au vu du contenu du mémoire technique: I/ Organisation de l'entreprise, 
méthodologie, moyens humains et matériels de l'entreprise (19 points) II/ 
Méthodologie d'exécution (14 points) III/ Nature et provenance des produits (11 
points) IV/ Plan de contrôle et gestion des non-conformités (6 points)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement sur 10 
points. Définition et appréciation du critère au vu du mémoire environnemental : 
1/ Politique en matière de développement durable (2 points) 2/ Organisation et 
suivi de l'élimination des déchets de chantier (4 points) 3/ Valorisation et 
réutilisation de la matière première (3 points) 4/ Actions de préventions mises en 
place (1 point)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel dans les 31 jours suivant 
la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du 
contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou de la notification précitée, dans 
les 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat (articles L551-13 
et R 551-7 et suivants du CJA) ou Recours pour excès de pouvoir (en cas de contestation 
des clauses réglementaires du contrat) dans un délai de deux mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en procédure 
formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative) ou Recours de pleine 
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juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, Département 
du Tarn et Garonne n°358994)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

   5.1 Lot : LOT-0003

  Titre : CEI de Soufflenheim et CEIA de Soufflenheim

  Description : Le présent accord-cadre a pour objet les travaux d'entretien de chaussées et 
ouvrages divers sur les routes départementales et pistes cyclables de la CeA, et ponctuellement 
sur le domaine public et privé de la CeA - CEI de Soufflenheim et CEIA de Soufflenheim

  Identifiant interne : 23000525

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233141 Travaux d'entretien routier

 Options :

  Description des options : L'accord-cadre pourra être reconduit 3 fois par période 
successive de 1 an, pour une durée maximale de reconduction de 3 ans. La 
reconduction est tacite.

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Le candidat peut être attributaire de plusieurs lots.

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 01/01/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR
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 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Afin de faciliter la mise en oeuvre de la démarche 
d'insertion, le titulaire bénéficie de l'accompagnement d'un facilitateur : Relais 2D / 
Relais Chantiers, 21b Avenue du Neuhof, 67100 Strasbourg.

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La prévention et la 
réduction de la pollution

  Objectif social promu : Possibilités d’emploi des chômeurs de longue durée, des 
personnes défavorisées et/ou des personnes handicapées

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Performance en matière de protection de l'environnement sur 10 
points. Définition et appréciation du critère au vu du mémoire environnemental : 
1/ Politique en matière de développement durable (2 points) 2/ Organisation et 
suivi de l'élimination des déchets de chantier (4 points) 3/ Valorisation et 
réutilisation de la matière première (3 points) 4/ Actions de préventions mises en 
place (1 point)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 10

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Prix - Ce critère est noté d'une part, à partir du détail quantitatif 
estimatif, selon la formule selon la formule de notation : Note du Prix = (Montant 
HT de l'offre la plus basse / Montant HT de l'offre examinée) x 50 points ; et, 
d'autre part, à partir du détail quantitatif estimatif du chantier type, selon la 
formule de notation : Note du Prix = (Montant HT de l'offre la plus basse / 
Montant HT de l'offre examinée) x 20 points

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 70

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique sur 50 points. Définition et appréciation du critère 
au vu du contenu du mémoire technique: I/ Organisation de l'entreprise, 
méthodologie, moyens humains et matériels de l'entreprise (19 points) II/ 
Méthodologie d'exécution (14 points) III/ Nature et provenance des produits (11 
points) IV/ Plan de contrôle et gestion des non-conformités (6 points)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 20

 5.1.12 Conditions du marché public
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  Informations relatives aux délais de recours : Référé contractuel dans les 31 jours suivant 
la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre ou un système d'acquisition dynamique, suivant la notification de la conclusion du 
contrat, ou, en l'absence de publication d'un tel avis ou de la notification précitée, dans 
les 6 mois à compter du lendemain du jour de la conclusion du contrat (articles L551-13 
et R 551-7 et suivants du CJA) ou Recours pour excès de pouvoir (en cas de contestation 
des clauses réglementaires du contrat) dans un délai de deux mois à compter de la 
publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en procédure 
formalisée (article R.421-1 du code de justice administrative) ou Recours de pleine 
juridiction ouvert à tout candidat évincé dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (CE, 4 avril 2014, Département 
du Tarn et Garonne n°358994)

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Strasbourg

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les marchés attribués dans le cadre de la procédure en question : 70,600,000 EUR

   Valeur maximale des accords-cadres dans cette procédure : 70,600,000 EUR

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0014

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 2,000,000 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 5

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 2,400,000 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats
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  6.1.3 Soumissionnaires non retenus :

 Soumissionnaire :

  Nom officiel :

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 5

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0026

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0007

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 6

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0011

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 1,600,000 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique
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  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0022

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0019

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0006

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 7

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0012

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 1,200,000 EUR
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 6.1.2 Informations sur les lauréats

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 5

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0018

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 5

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0009

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 5

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0025

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0017
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Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0008

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 7

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0013

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 1,000,000 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 5

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0021

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :
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  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0015

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 1,600,000 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 5

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0024

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0020

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 2,400,000 EUR
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 6.1.2 Informations sur les lauréats

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 5

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0016

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0010

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 1,600,000 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0004

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 2,400,000 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats

  6.1.3 Soumissionnaires non retenus :

 Soumissionnaire :

  Nom officiel :

 6.1.4 Informations statistiques
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 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 5

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0003

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0023

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0005

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 3,200,000 EUR

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 6

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Collectivité européenne d'Alsace
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  Numéro d’enregistrement : 20009433200018

   Adresse postale : 1 place du quartier Blanc

  Ville : Strasbourg Cedex 9

  Code postal : 67964

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Adresse électronique : contact.execution@alsace.eu

  Téléphone : +33389306310

  Profil de l’acheteur : https://www.alsace.eu

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0005

  Nom officiel : Tribunal administratif de Strasbourg

  Numéro d’enregistrement : 17670005200010

   Adresse postale : 31 avenue de la Paix

  Ville : Strasbourg

  Code postal : 67070

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Point de contact : http://strasbourg.tribunal-administratif.fr

  Adresse électronique : greffe.ta-strasbourg@juradm.fr

  Téléphone : +33388212323

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 16333403-5f71-4c8d-87bf-275773d321cd - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 05/02/2024 à 16:31

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication
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05/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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